
 
Versailles, le 05.09.2019  

 

Monsieur BEDIER 

Président du Conseil Départemental des Yvelines 

Hôtel du département place André Mignot 78000 Versailles 
 

Objet : Préavis de grève de 00 H à 24 H pour le mardi 24 septembre 2019. 
 

 Monsieur le Président du Conseil Départemental, 

Le gouvernement poursuit une politique de démantèlement de tout ce qui concoure à construire et faire 

vivre une République démocratique et sociale : Code du travail ; Sécurité sociale et système de retraite 

solidaire par répartition ; Statut des fonctionnaires ; services publics ferroviaires et de l’énergie … 

La promulgation début août de la loi dite de « transformation de la Fonction publique » est le plus récent 

développement de cette offensive antisociale et antidémocratique. Le projet de réforme des retraites laisse 

augurer du pire pour nos droits à venir.  

Le résultat concret de cette politique est de dégrader la situation et les perspectives du plus grand nombre. 

Face aux défis colossaux de l’urgence environnementale, le gouvernement donne encore et toujours la 

priorité à des intérêts minoritaires et au capital et fait tout son possible pour maintenir le niveau des 

profits de quelques-uns, quel qu’en soit le coût pour l’avenir de la planète et de ses habitants. 

En cette rentrée sociale, la CGT a décidé d’engager un processus d’action s’appuyant notamment sur une 

journée nationale interprofessionnelle d’action et de grève le 24 septembre prochain. 

Cette journée permettra notamment de porter les revendications suivantes : 

 L’abrogation de la loi dite de « transformation de la Fonction publique » ; 

 La sauvegarde et le développement de notre système de protection sociale et de retraite, le retrait du 

projet de système par points et d’allongement de la durée de cotisation voulue par le gouvernement ; 

 Le maintien et le développement des libertés syndicales et démocratiques, tel que le droit de grève ; 

 Le dégel immédiat du point d’indice de la Fonction publique et l’augmentation des salaires du public et 

du privé sur la base du SMIC à 1 800 €, des pensions et des minimas sociaux ; 

 L’arrêt des suppressions de postes et fermetures des services publics, la réouverture de services publics 

et sociaux de proximité pour répondre aux besoins des populations dans une organisation équilibrée et 

écologiquement responsable des territoires, l’engagement financier nécessaire pour les services publics ; 

 Le recrutement massif d’emplois statutaires et l’ouverture des postes nécessaires ; 

 L’arrêt de tout processus d’augmentation du temps de travail et sa réduction à 32 h par semaine ; 

 

Dans ce contexte, notre syndicat CGT dépose un préavis de grève pour le mardi 24 septembre 2019, de 

00h à 24h couvrant l’ensemble des agents du CD 78 et de ses Etablissements Publics Départementaux et 

Interdépartementaux, quels que soient leur fonction et statut (FPT, FPH, Contractuel).   

Nous appelons le personnel à la grève et à participer à la manifestation prévue à PARIS 

mardi 24 septembre, à 14H à République. 

Nous vous prions de croire, Monsieur Bédier, à l’assurance de notre considération. 

Pour le Syndicat CGT, 

 T.FOURNET, Secrétaire.  

Syndicat CGT  

du Conseil Départemental des Yvelines 

et ses Établissements Publics 
3, rue Saint Charles 78000 Versailles 

cgt@yvelines.fr     06.71.78.55.10. 
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